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Avant propos

 L'appui du PNUD à l'action antimine 

au Tchad est centré sur l'augmentation 

de la capacité de l’autorité nationale 

(HCND/CND) à gérer, coordonner et 

appliquer la stratégie de lutte 

antimine, ainsi que les plans et 

activités à travers le pays.
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1998 - 2008



Repères

 1998 - Début de la coopération PNUD 

- Tchad 

 Le cadre général de l’action du PNUD 

s’inscrit dans l'action antimine et la 

violence armée.

 2008 - Recadrage de l’action du 

bureau Lutte antimines du PNUD 

Tchad.

 Campagne de mobilisation fructueuse.



2009 - 2010



- Moyens

 Effectif actuel :

◦ 1 Conseiller Technique Principal 

(permanent).

◦ 1 Spécialiste en Développement 

Institutionnel (périodiquement).

◦ 1 Assistante administration/finances.

◦ 1 Assistant Logistique/ conducteur.

◦ 2 Conducteurs.



 Localisation:

◦ 1 Bureau au Centre National de 
Déminage.

◦ 1 Bureau au PNUD Pays (connexion 
internet & proximité avec la direction des 
OPS du CND).

 Equipements:

◦ Parc automobile (mise à disposition et 
service courant).

◦ Equipements bureautique ( service 
courant du bureau).

◦ Equipements spécifiques(déminage 
dépollution).



- Rôles

 Appui direct au centre National de 
déminage :

◦ Dans le cadre technique

◦ Dans le cadre du développement 
institutionnel

◦ Dans l’action de la mobilisation de 
ressources.

◦ Dans le cadre logistique.

◦ Sur le plan financier (support de projets 
nationaux)



PROJETS SUIVIS



Projet achevé.

 Renforcement des capacités du CND:

◦ Bailleur de fonds: Gouvernement 

Canadien.

◦ Opérateur: Handicap International 

France.

◦ Durée initiale 4 mois portée à 6 mois.



 Axes clés de renforcement des capacités du 
CND:

◦ Normes nationale de Remise à Disposition des 
Terres.

◦ Création d’outils et de méthode d’Education au 
Risque des Mines.

◦ Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie 
pour l’assistance aux victimes.

◦ Renforcement de la cellule IMSMA.

◦ Appui à la coordination et au contrôle des 
opérations.

◦ Gestion de la qualité (QAQC). 



Projet en cours (1)

 Enquête socio-économique et 

technique du nord du Tchad, 

Démarrage des opérations de 

déminage de Wadi Doum :

◦ Bailleur de fonds : Gouvernement 

japonais.

◦ Opérateur: Mines Advisory Group

◦ Durée du projet: 12 mois



Projet en attente de démarrage 

(1)
 Appui du projet de contrôle qualité du 

déminage de Wadi Doum:

◦ Bailleur de fonds: Coopération Suisse.

◦ Opérateur:  Fondation DIGGER.

◦ Durée du projet: 12 mois.



Appui au profit des opérateurs

 Appui logistique et administratif.

 Interface entre l’opérateur, le PNUD pays et 

l’Autorité Nationale (HCND/CND).

 Accréditation organisationnelle et 

opérationnelle des opérateurs.

 Appui dans la réalisation des documents de 

travail (plan des opérations, fiches de tâche 

…).

 Suivi  de la formation.

 Contrôle du déroulement de l’action.



PERSPECTIVES



Orientations

 Continuité de l’action d’appui 
technique et financier.

 Appui au CND pour renforcer son 
cadre institutionnel et organisationnel.

 Continuité de la campagne de 
mobilisation de ressources.

 Appui au CND pour renforcer ses 
capacités en logistique, et en QAQC.



DIFFICULTÉS



Difficultés dues au pays.

 Insécurité dans certains secteurs opérationnels 
(Est).

 Etendue du pays,  pas de structure routière vers le 
Nord.

 Remaniements fréquents au niveau des ministères 
et au sein du CND.

 Absence de personnels nationaux qualifiés 
possédants un niveau international.

 Problèmes d’achat d’explosifs.

 Problèmes de transit (pays enclavé) et de 
dédouanement (procédures complexes).

 Support financier du gouvernement irrégulier ou 
inexistant (2010).



Difficultés liées aux procédures 

des Nations Unies.
 Lourdeurs administratives (difficultés à 

contracter les personnels internationaux et 

nationaux …).

 Déplacements restreints vers les 

opérateurs quand ils sont déployés (zones 

d’insécurité).

 1° expérience pour le PNUD pays dans le 

domaine de la lutte antimine (exécution 

directe d’un projet). 



Difficultés partagées.

 Mauvaise exécution de certaines 

activités planifiées.

 Absence de bailleurs de fonds dans le 

pays.

 Difficultés à mobiliser de nouveaux 

bailleurs de fonds.

 Méconnaissance de la problématique 

Mines et REG au Tchad au niveau 

international.



Difficultés partagées.

 Il a été constaté que certains 

opérateurs ne respectaient pas leurs 

engagements notamment dans la 

transmission des informations 

collectées. 

 Accès au système internet complexe.

 Problèmes récurrents au niveau des 

installations électriques.

 Difficultés à importer des équipements 

spécifiques.



Solutions.

 Communication et coopération active 

entre le bureau PNUD et le CND.

 Missions conjointes vers les bailleurs 

de fonds.

 Effort constant de la part du CND pour 

résoudre les problématiques liées au 

complexités administratives du pays.

 Communication. 



Contacts PNUD TCHAD:

 Coordonateur humanitaire au Tchad

M. Michele Falavina michele.falavigna@undp.org

 Représentant PNUD Pays

M. Justin Singbo justin.singbo@undp.org

 Conseiller Technique Principal

M. Rodolphe Liebeschitz liebeschitz.rod@gmail.com

Tel + 235 63 05 62 18
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